
Journée de la laïcité –Proposition de Loi – Par Claude 
DOMEIZEL, Sénateur socialiste auteur de la proposition 28 Avril 
2011 

 

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, 

j’ai l’honneur de vous présenter une proposition de résolution 

visant à instaurer une journée nationale de la laïcité. Le texte de 

cette résolution se suffit à lui-même, mais il paraît utile de faire quelques 

rappels sur l’historique de la laïcité, et de motiver plus amplement cette 

proposition. Quand j’ai déposé ce texte, convaincu de son bien-fondé, je 

ne savais pas, monsieur le ministre, qu’il allait autant coller à l’actualité et 

faire suite à un débat politique lourdement contesté qui s’est déroulé au 

début du mois d’avril. Cet épisode est regrettable, car la laïcité n’a pas à 

être débattue ; elle se vit et s’applique en tant que principe fondateur et 

consubstantiel à la République. Ma volonté, aujourd’hui, vise simplement à 

rappeler que la France est un pays laïc. Loin de moi l’intention de 

m’étendre sur une définition du mot « laïcité », que l’on a parfois 

tendance à confondre avec l’œcuménisme qui tend à unir toutes les 

églises, l’athéisme qui nie l’existence de toute divinité, ou l’agnosticisme 

qui considère que la connaissance du sens de l’existence est inaccessible à 

l’esprit humain. La laïcité, j’y reviendrai, tolère tous ces concepts. Mais ce 

doux mot, féminin, porteur de tolérance, peut aussi provoquer des 

attitudes violentes, extrémistes, voire nauséabondes.Je choisis, pour 

expliquer la motivation de cette démarche, de faire  un bref retour 

historique, car c’est dans l’histoire de la laïcité que l’on comprend mieux la 

nécessité de défendre aujourd’hui ses principes. L’étymologie du mot « 

laïc », qui vient du substantif grec laos – le peuple –, signifie « populaire » 

ou « national ». Ce terme était utilisé dans les premières communautés 

chrétiennes pour désigner ceux qui ne faisaient pas partie de la 

communauté religieuse, les illettrés, le peuple. Issue du siècle des 

Lumières, c’est à la Révolution française, en 1789, que la laïcité a 

acquis une véritable consistance par l’affirmation de principes 

universels, dont la liberté de conscience et l’égalité des droits 

exprimés par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. 

En 1801, ces principes furent remis totalement en cause lors du Concordat 



signé par Napoléon et le représentant du Pape Pie VII. En 1850, le 

ministre de l’instruction publique, Alfred de Falloux, réorganisa le système 

d’enseignement pour le mettre sous la tutelle de l’église catholique, avec 

la tristement célèbre loi Falloux… Cela motiva une virulente protestation 

de Victor Hugo devant l’Assemblée législative en ces termes : « 

J’entends maintenir, quant à moi, et au besoin faire plus profonde 

que jamais, cette antique et salutaire séparation de l’Église et de 

l’État qui était l’utopie de nos pères, et cela dans l’intérêt de 

l’Église comme dans l’intérêt de l’État. Je ne veux pas qu’une 

chaire envahisse l’autre ; je ne veux pas mêler le prêtre au 

professeur. Je veux l’enseignement de l’Église en dedans de 

l’église et non au dehors. En un mot, je veux, je le répète, ce que 

voulaient nos pères : l’Église chez elle et l’État chez lui. » Ce long 

conflit entre les partisans d’une France monarchique, catholique et 

conservatrice, et les défenseurs d’une France laïque, républicaine et 

ancrée vers la gauche fut communément appelé la « guerre des deux 

France ». Le terme de « laïcité » apparu pour la première fois sous la 

Commune de Paris, en 1871. Quelques décennies plus tard, s’ensuivirent 

l’affaire Dreyfus, puis  l’époque des hussards de l’école publique, qui se 

voulaient héritiers du siècle des Lumières, adeptes de la Raison. C’étaient 

des républicains, souvent libres-penseurs, francs-maçons ou protestants. 

Quelques grands noms de cette époque sont incontournables : Jules Ferry, 

Paul Bert, Ferdinand Buisson et René Goblet. Tous apportèrent leur pierre 

à la laïcisation de l’enseignement.  Enfin, la lutte entre anticléricaux et 

catholiques conservateurs vit son aboutissement avec la loi du 9 

décembre 1905, adoptée dans la foulée de celle de 1901 sur les 

associations. Cette loi du 9 décembre 1905, pilier des institutions, fut le 

résultat d’un long débat, d’une haute tenue philosophique, idéologique et 

juridique, qui se déroula du 31 mars au 3 juillet 1905. Il convient d’y 

ajouter le temps consacré à la préparation du projet de loi par une 

commission de trente-trois membres, présidée par Ferdinand Buisson, 

président de l’Association nationale des libres-penseurs de France.  Face à 

une tâche aussi délicate, cette commission a siégé plus de dix-huit mois, 

ce qui a fait dire à Jean Jaurès que ce document parlementaire détenait « 

le record de travail de la législature présente, de celles passées et peut-

être de celles à venir... ». Cela ne s’est pas démenti ! Les débats, 



nécessairement longs, furent souvent tendus et houleux. Pouvait-il en être 

autrement ? Les guerres de religions et toutes leurs conséquences, au 

demeurant pas si lointaines, étaient ancrées dans beaucoup de mémoires. 

Aristide Briand, député socialiste de la Loire, rapporteur du projet de loi, 

arriva, grâce à ses talents de conciliateur, à faire adopter un texte 

d’équilibre. Ce texte pose le principe de la liberté de conscience et celui du 

libre exercice des cultes. Parallèlement, il affirme son intention de 

sécularisation, en confiant à l’État les biens confisqués à l’Église et en 

supprimant la rémunération du clergé par l’État. L’essentiel est contenu 

dans l’article 1er de la loi : « La République assure la liberté de 

conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules 

restrictions édictées ci-après dans l’intérêt de l’ordre public. » Ce texte a 

su donner satisfaction à tous en consacrant la séparation entre sphère 

publique et sphère privée, en laissant à chacun la liberté de croire à une 

religion ou – c’est important de le rappeler aussi – de ne pas croire. Je 

pense aux athées et aux agnostiques, qui sont également attachés à la 

réaffirmation des principes de la laïcité. En effet, la laïcité repose non pas 

sur la tolérance des différences, mais sur l’égalité des citoyens. Voilà 

pourquoi, comme le disait Jean Jaurès dès 1893, « démocratie et laïcité 

sont deux termes identiques ». Cependant, si la laïcité, comme garante 

des valeurs républicaines « liberté, égalité, fraternité », a été élevée au 

rang de principe constitutionnel, force est malheureusement de constater 

qu’aujourd’hui elle est de plus en plus oubliée, voire bafouée. Alors que 

l’on pouvait penser acquis le caractère laïque de l’État français et que 

personne ne semblait plus remettre en cause les principes de laïcité et de 

séparation des églises et de l’État, découlant de la loi de 1905 et de la 

Constitution de 1958, des tentatives de remise en cause, de plus en plus 

distinctes, ont été observées. Face à ces tentatives, on peut regretter que, 

à la place d’un rappel clair du principe constitutionnel de laïcité, une 

certaine confusion ait été entretenue. Nous avons tous en mémoire la 

violence, à certains moments, des querelles sur l’école, la difficile 

coexistence entre l’école publique et l’enseignement privé, essentiellement 

catholique. Le principe de laïcité française ne devrait pas diviser ; il 

devrait au contraire rassembler les hommes d’opinions, de religions ou de 

convictions différentes dans une même société. Ciment de notre 

démocratie et du « vivre ensemble », il revêt la même importance que le 



triptyque « liberté, égalité, fraternité » qu’il complète. C’est pourquoi cette 

idée, ou plus précisément cette valeur, socle de notre République, doit 

être aujourd’hui réaffirmée, en direction notamment des jeunes 

générations. Comment mieux intégrer la notion de laïcité qu’en la faisant 

reine d’une journée par an, pour la faire vivre, l’enseigner, se l’approprier 

? Aujourd’hui, il se trouve que ce principe, que l’on pensait acquis, subit 

des manquements dangereux. Comment ne pas comprendre le très 

profond attachement à la laïcité des membres d’associations qui ont mis 

ce concept au centre de leur réflexion, ou de ceux qui, en sorte d’héritage, 

gardent en mémoire le fossé qui a divisé, durant plusieurs décennies, 

catholiques et protestants, ou encore de ceux qui ont connu les pratiques 

encore en cours dans la première moitié du XXe siècle, notamment les 

difficultés pour célébrer les mariages mixtes ou les inhumations au fond 

des jardins, hors du cimetière communal où n’étaient pas admis les 

protestants ? Nos institutions peuvent-elles admettre la présence 

religieuse dans des manifestations officielles ou associatives ? À l’inverse, 

la République française ne doit pas être présente en tant que telle dans 

les manifestations ou offices religieux. La très récente décision du 

Président de la République de demander au Premier ministre d’assister à 

la béatification du Pape est une entorse grave au principe de laïcité inscrit 

dès l’article 1er de notre Constitution. Quant à la justification exprimée 

par le porte-parole du Gouvernement, elle est tout autant inadmissible ! 

Non, monsieur le ministre, la France n’est pas la fille aînée de l’église, la 

France est une République laïque. Cela vaut également bien sûr pour le 

monde de l’éducation. Au summum de la gravité et du manquement à la 

laïcité, un lycée de mon département a connu récemment un exemple de 

prosélytisme anti-avortement de la part d’un enseignant. Le temps me 

manque pour aborder le débat opportuniste sur les lieux où peuvent se 

pratiquer les offices religieux. Je préfère retenir que les citoyens, aux 

prises avec des problèmes sociaux parfois insurmontables, méritent un 

plus grand respect de la République ; alors, ils respecteront à leur tour la 

République. La loi de 1905 doit-elle être modifiée ? Non.  En effet, 

véritable monument législatif, elle répond à tous les cas de figure. Je 

l’affirme d’autant plus volontiers que je suis viscéralement contre. J’aurais 

pu vous livrer plusieurs citations sur ce sentiment largement partagé dans 

nos formations politiques et associations républicaines. Ne souhaitant pas 



être accusé de partialité, j’ai volontairement choisi de citer les propos 

tenus par Jean-Louis Debré, alors président de l’Assemblée nationale, à 

l’occasion du centenaire de la loi de 1905 : « Un siècle après son adoption, 

la loi de 1905 figure au nombre des grandes lois de la République, de 

notre République. Elle constitue une clé de voûte de notre modèle de 

laïcité. Elle représente aujourd’hui un point d’équilibre, et vouloir la 

remettre en cause serait irresponsable. » Son adaptabilité à tous les 

temps est contenue dans l’intitulé même de la loi, au travers de l’emploi 

du pluriel « des églises », pluriel que le concept populaire néglige souvent, 

à tort, puisque l’on parle – Victor Hugo lui-même le disait – de « 

séparation de l’église et de l’État ». Nous considérons que cette loi 

contient des valeurs qui se proclament et ne se discutent pas. Pour 

autant, pourquoi instaurer, m’a-t-on demandé, une journée de la laïcité ? 

Et certains d’ajouter : « encore une nouvelle journée ! »  Mais, mes chers 

collègues, n’est-ce pas un bel enjeu que de célébrer chaque année l’un 

des fondements de notre République, le 9 décembre, jour anniversaire de 

la loi concernant la séparation des églises et de l’État ? Ne peut-on y 

consacrer un petit jour par an, pour rappeler la laïcité, pour faciliter le « 

vivre ensemble » ? Savez-vous que, à l’occasion du centenaire de la loi de 

1905, un sondage a montré que plus de 80 % des jeunes enseignants 

étaient attachés à la laïcité. Ce constat rassurant m’a renforcé dans mes 

convictions. Je salue et je remercie les membres de mon groupe qui m’ont 

suivi dans ma démarche depuis le dépôt de cette proposition de 

résolution. Par ailleurs, les nombreux soutiens, écrits et oraux, que j’ai 

reçus sont encourageants et me laissent espérer une large adhésion de 

nos concitoyens et – pourquoi pas ? – du Sénat. Il s’agira donc de donner 

un peu plus d’oxygène à la laïcité pour ranimer la flamme de la liberté de 

conscience, permettre aux options spirituelles de s’affirmer sans être 

inquiétées et sans s’imposer. Non, il n’est pas inutile de réapprendre 

régulièrement aux citoyens de notre pays les règles élémentaires de la 

liberté de penser et du respect de l’autre. Un jour par an, ce principe de 

tolérance pourrait être fêté au sein des associations, conjugué dans les 

établissements scolaires. Il convient de réaffirmer de façon claire ce 

principe humaniste, fondateur de notre société moderne. La laïcité est en 

effet une de nos chances pour l’avenir. Je ne doute pas une seconde de la 

créativité de nos concitoyens, enseignants, bénévoles d’associations et 



autres, pour animer cette journée de façon pédagogique, ludique et 

festive, dans la convivialité. Je fais confiance à l’imagination des 

animateurs de nos établissements d’enseignement, de nos institutions ou 

de nos associations, pour inspirer une exploration intelligente du concept 

de laïcité au travers, chaque année, d’un thème national : par exemple, « 

laïcité et enseignement », « les associations et la loi de 1905 », « laïcité 

de l’état civil » – c’est un sujet important –, « croyants et non-croyants ». 

Pour finir, je soumets à votre réflexion un extrait d’un discours d’Aristide 

Briand, s’exprimant juste avant le vote de la loi : « permettez-moi de vous 

dire que la réalisation de cette réforme  aura pour effet désirable 

d’affranchir ce pays d’une véritable hantise, sous l’influence de laquelle il 

n’a que trop négligé tant d’autres questions importantes. Ces grands 

problèmes se poseront demain, dès qu’auront disparu des programmes les 

questions irritantes, qui comme celle-ci, passionnent les esprits jusqu’à la 

haine et gaspillent en discordes stériles les forces les plus vives et les 

enthousiasmes les plus généreux de la nation.  Mais, pour qu’il en fût 

ainsi, il fallait que la loi se montrât respectueuse de toutes les croyances 

et leur laissât la faculté de s’exprimer librement. » J’espère vous avoir 

convaincus, madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers 

collègues, que la laïcité, qui porte en elle la garantie d’une coexistence 

pacifique de tous les habitants de notre pays, qui peut – je le souligne – 

apaiser des peurs injustifiées, vaut bien que nous lui consacrions une 

journée par an pour la promouvoir et la défendre de toute agression. Il se 

trouve, mes chers collègues, qu’un autre groupe politique, de la majorité, 

a déposé le même jour une proposition identique. C’est dire combien le 

thème de la présente proposition de résolution suscite le consensus. 

Solennellement, le groupe socialiste vous engage, mes chers collègues, à 

soutenir cette proposition de résolution, par laquelle nous demandons 

que la République française instaure une journée nationale de la 

laïcité, garante de la cohésion républicaine, journée non fériée ni 

chômée, fixée au 9 décembre, et permettant chaque année de faire 

le point sur les différentes actions menées en la matière par les 

pouvoirs publics et d’être l’occasion de manifestations au sein du 

système associatif et éducatif. 


